
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 20 octobre 2022

PREMIER ACTE DE LA CRÉATION D’UNE COMMUNAUTÉ RÉUNISSANT LES ACTEURS
DE LA SÉCURITÉ CIVILE DE LA SEINE-MARITIME 

Mercredi 19 octobre 2022, Pierre-André Durand, préfet de la Seine-Maritime, et le colonel hors classe
Stéphane Gouezec, directeur départemental du Service d'incendie et de secours de la Seine-Maritime
(SDIS76),  ont réuni  trente maires  et  les présidents  de 13  associations agréées de sécurité  civile  du
département. 

Cette rencontre a permis d’acter la création d’un collectif fédérant les associations agréées de sécurité
civile,  ainsi  que la  création d’une réserve citoyenne départementale  de sécurité  civile,  au sein  de
laquelle les effectifs des réserves communales pourront évoluer et apporter leurs ressources au-delà
des limites de leur commune.

Ainsi, les associations et les communes concernées ont signé un pacte d’engagement qui constitue un
collectif d’acteurs mobilisables dans le but d’accomplir ensemble les missions d’intérêt général relevant
de la sécurité civile. C’est la solidarité et l’entraide qui motivent la constitution de ce collectif et l’envie
de participer à la sensibilisation et à l’éducation de la population aux différents risques présents dans le
département. 

Cette  réserve  citoyenne,  à  l’échelle  du  département,  est  une  déclinaison  de  la  loi  Matras  du  25
novembre 2021 visant à consolider le modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-
pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels.

La  réserve  départementale  en  cours  de  constitution  pourra  agir  sur  plusieurs  volets :  l’éducation
préventive sur les risques, la formation à la prévention et la gestion des crises auprès des élus et de la
population, mais aussi le soutien à la population en cas d’événements exceptionnels.
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